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-

Que ce soit à la ferme ou sur les marchés, la ré-
glementation impose désormais de se doter d’un 

-

Sécurisation, Conservation, Archivage). Cette obli-
gation concerne les logiciels de caisse, mais aussi 
les logiciels de facturation qui permettent de gérer 
des encaissements. 

er septembre 2025, 
mais les éditeurs ont jusqu’au 1er septembre 2026 

-
teurs de logiciels de caisse et de facturation 
de délivrer une attestation individuelle pour 

-
ments. Depuis le 1er septembre 2025, cette attesta-
tion individuelle n’est plus autorisée.

-

• 31 août 2025 : -
tation éditeur

A partir du 1er septembre 2025, les logiciels de 
-

être utilisés, et vous fournir la preuve de la mise en 
place de cette démarche.

• 1er er septembre 2026 :

À compter du 1er -

le LNE (Laboratoire National de métrologie et d’Es-

-

il reste possible d’utiliser son logiciel de caisse à 
condition d’être en mesure de présenter la preuve 

• 1er septembre 2026 : logiciel de caisse obliga-

L’amende pour manquement à cette obliga-
tion se monte à 7 500 €, avec un délai de 60 
jours pour se mettre en conformité.

Êtes-vous concerné ? 

La réglementation sur les logiciels de caisse certi-

sont donc pas légalement tenus de s’équiper d’un 
tel logiciel.

• -
mandez-lui s’il a déjà engagé une démarche de 

•

doit pouvoir fournir une attestation de dépôt 
-

tion. De nombreux éditeurs ont entamé ces dé-

• -
ciel : si votre version n’est pas conforme, pré-
voyez la migration de votre logiciel de caisse ou 

le 1er septembre 2026.

•

documents prouvant la conformité (ou la dé-

Avec cette méthode pas à pas, vous serez prêt à 
présenter votre logiciel comme conforme aux exi-

caisse

« Comment prouver la conformité de mon logi-
ciel ? »

(NF525 ou LNE) correspondant à la version exacte 
installée et conservez-le en cas de contrôle. Si 

peut vous fournir le document preuve rédigé par 

« Puis-je garder mon logiciel avec attestation indi-
viduelle ? »

-
tir du 1er

NF525 ou LNE est valable.
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Le Plan Comptable Agricole (PCA), instauré par 
l’arrêté du 11 décembre 1986, a longtemps consti-

-
ture adaptée aux particularités du secteur, notam-

cultures et des cycles biologiques.

-
ciellement abrogé. Cette décision s’inscrit dans 

de celles du Plan Comptable Général (PCG). L’ob-
jectif est de faciliter le passage des exploitations 

(IR) à celui de l’impôt sur les sociétés (IS), tout en 
modernisant les pratiques comptables.

-

Selon l’article 513-5 nouveau du « Plan Comptable 
Général », sont comptabilisés en résultat excep-
tionnel les produits et les charges directement liés 
à un événement majeur et inhabituel.

• Un événement est majeur lorsque ses consé-
quences sont susceptibles d’avoir une in-

-
tat de l’entité ainsi que sur les décisions qu’ils 
peuvent être amenés à prendre. 

•

n’est pas lié à l’exploitation normale et courante 
de l’entité.

notre document de résultat.

Pour la saisie de votre comptabilité, quelques 
numéros de comptes vont être changés. Cela va 
concerner essentiellement les comptes d’achats 
d’approvisionnements (comptes 60) et de ventes 
(comptes 70), et dans une moindre mesure les 
comptes d’achats de services (comptes 61 et 62).

Par exemple : le compte « Achat d’aliments était 
« 601400 » et devient « 601140 » ; le compte 
de vente d’animaux était « 704000 » et devient 
« 701400 ».

-

et vous donnera votre plan comptable actualisé.

-
tant qu’avec Isacompta vous pouvez rechercher un 
compte comptable en tapant son libellé.

Une amende de 7 500 € par logiciel et un délai de 
60 jours pour se mettre en conformité.

« Quels sont les avantages pratiques d’une caisse 

Outre la conformité légale, ces logiciels facilitent 
la gestion des ventes, la traçabilité des recettes, 

la comptabilité.

enregistreuse, une application sur téléphone, ou un 
équipement informatique complet. Contactez le ser-
vice informatique à l’Afocg pour plus d’informations.

« Je tiens un brouillard de caisse papier, ai-je des 
démarches à réaliser ? »

Si vous tenez un brouillard de caisse papier pour 
noter vos ventes, vous n’êtes évidemment pas 
concerné. Attention toutefois à tenir rigoureuse-
ment le document à jour.

en scannant le QR-code ci-dessous :


